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groupe visé, les nominations pour ce groupe sont faites
selon ce que détermine l’établissement;

ATTENDU QU’aucune association étudiante ni aucun
regroupement d’associations n’est accrédité pour repré-
senter l’ensemble des étudiants de l’Université du Québec
à Montréal auprès des divers conseils, commissions,
comités ou autres organismes de cet établissement;

ATTENDU QUE l’Université du Québec à Montréal a
tenu un appel de candidatures suivi d’un scrutin afin de
désigner deux étudiants pour devenir membres du con-
seil d’administration de cet établissement;

ATTENDU QUE madame Karine Farrel et monsieur
Sébastien Leblanc ont obtenu le plus de suffrages lors de
ce scrutin;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation:

QUE madame Karine Farrell, étudiante, soit nommée
membre du conseil d’adminstration de l’Université du
Québec à Montréal, à titre de personne désignée par les
édutiants,  pour un premier mandat de deux ans à comp-
ter des présentes, en remplacement de monsieur Sylvain
Caron;

QUE monsieur Sébastien Leblanc, étudiant, soit nommé
membre du conseil d’administration de l’Université du
Québec à Montréal, à titre de personne désignée par les
étudiants, pour  un premier mandat de deux ans à comp-
ter des présentes, en remplacement de monsieur Denis
Blackburn.

Le greffier du Conseil exécutif
par intérim,
MICHEL NOËL DE TILLY

30160

Gouvernement du Québec

Décret 699-98, 27 mai 1998
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de la Télé-université

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 3
des lettres patentes de la Télé-université adoptées par le
décret 264-92 du 26 février 1992, le conseil d’adminis-
tration de la Télé-université se compose de seize mem-
bres, dont cinq personnes nommées pour trois ans par le
gouvernement sur la recommandation du ministre, après
consultation des groupes les plus représentatifs des mi-
lieux sociaux, culturels, des affaires et du travail;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de ces lettres
patentes, sous réserve du troisième alinéa de l’article 55
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
toute vacance est comblée en suivant le mode prescrit
pour la nomination du membre à remplacer;

ATTENDU QUE monsieur Alban D’Amours a été nommé
membre du conseil d’administration de la Télé-univer-
sité en vertu du décret 765-94 du 25 mai 1994, que son
mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

ATTENDU QUE les consultations requises par les let-
tres patentes ont été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation:

QUE monsieur François Gilbert, vice-président et chef
de l’exploitation de Gestion Charles Sirois, soit nommé
membre du conseil d’administration de la Télé-univer-
sité, à titre de personne représentative des milieux
sociaux, culturels, des affaires et du travail, pour un
premier mandat de trois ans à compter des présentes, en
remplacement de monsieur Alban D’Amours.

Le greffier du Conseil exécutif
par intérim,
MICHEL NOËL DE TILLY

30155

Gouvernement du Québec

Décret 700-98, 27 mai 1998
CONCERNANT la nomination d’un membre de la Com-
mission des partenaires du marché du travail

ATTENDU QU’en vertu de l’article 16 de la Loi sur le
ministère de l’Emploi et de la Solidarité et instituant la
Commission des partenaires du marché du travail (1997,
c. 63), est instituée la «Commission des partenaires du
marché du travail»;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 21 de cette loi, la
Commission est composée de membres dont certains
sont nommés par le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 3° du premier
alinéa de l’article 21 de cette loi, le gouvernement nomme
six membres représentant les entreprises, choisis après
recommandation des associations d’employeurs les plus
représentatives;
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ATTENDU QU’en vertu des décrets 1178-97 du 10 sep-
tembre 1997 et 486-98 du 8 avril 1998, le gouvernement a
nommé cinq des six membres représentant les entreprises;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 23 de cette loi, le
mandat des membres de la Commission nommés par le
gouvernement est d’au plus trois ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 25 de cette loi, les
membres de la Commission nommés par le gouverne-
ment ont droit au remboursement des dépenses faites
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et
dans la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE les recommandations et consultations
requises par la loi ont été obtenues;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État de l’Emploi et de la Solida-
rité et ministre de l’Emploi et de la Solidarité:

QUE madame Annie Côté, conseillère en gestion de
carrière, Brochu et Labre inc., soit nommée membre de
la Commission des partenaires du marché du travail,  à
titre de représentante des entreprises, pour un mandat de
trois ans à compter des présentes;

QU’à titre de membre de la Commission des partenai-
res du marché du travail, madame Annie Côté soit rem-
boursée pour ses frais de voyage et de séjour occasion-
nés par l’exercice de ses fonctions conformément aux
règles applicables aux membres d’organismes et arrê-
tées par le gouvernement par le décret 2500-83 du
30 novembre 1983 et ses modifications subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif
par intérim,
MICHEL NOËL DE TILLY

30157

Gouvernement du Québec

Décret 701-98, 27 mai 1998
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur de la Régie intermunicipale de gestion
des déchets des Chutes-de-la-Chaudière pour la réali-
sation du projet d’agrandissement du lieu d’enfouisse-
ment sanitaire sur le territoire de la Municipalité de
Saint-Lambert-de-Lauzon

ATTENDU QUE la Loi sur l’établissement et l’agran-
dissement de certains lieux d’élimination de déchets
(L.R.Q., c. E-13.1) soumet à la procédure d’évaluation

et d’examen des impacts sur l’environnement prévue à
la section IV.1 du chapitre I de la Loi sur la qualité de
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) les projets d’établisse-
ment ou d’agrandissement de lieu d’enfouissement sani-
taire ou de dépôt de matériaux secs au sens du Règle-
ment sur les déchets solides (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.14)
modifié par les règlements édictés par les décrets 195-82
du 27 janvier 1982, 1075-84 du 9 mai 1984, 1003-85 du
29 mai 1985, 2238-85 du 31 octobre 1985, 1621-87 du
21 octobre 1987, 1863-88 du 14 décembre 1988, 1615-91
du 27 novembre 1991, 30-92 du 15 janvier 1992, 585-92
du 15 avril 1992, 1458-93 du 20 octobre 1993 et 1310-97
du 8 octobre 1997;

ATTENDU QUE la Régie intermunicipale de gestion des
déchets des Chutes-de-la-Chaudière (ci-après appelée «la
Régie ») a l’intention d’agrandir un lieu d’enfouissement
sanitaire sur le territoire de la Municipalité de Saint-
Lambert-de-Lauzon;

ATTENDU QU’à cet effet, la Régie a déposé auprès du
ministre de l’Environnement et de la Faune, le 14 janvier
1994, un avis de projet conformément aux dispositions
de l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de l’environne-
ment;

ATTENDU QU’à compter du 1er décembre 1995, la Loi
portant interdiction d’établir ou d’agrandir certains lieux
d’élimination de déchets (L.R.Q., c. I-14.1) interdit l’éta-
blissement ou l’agrandissement de certains lieux d’en-
fouissement sanitaire, certains dépôts de matériaux secs
et certains incinérateurs de déchets solides;

ATTENDU QU’aux termes de l’article 3 de la Loi por-
tant interdiction d’établir ou d’agrandir certains lieux
d’élimination de déchets, tout projet d’établissement ou
d’agrandissement de lieux d’enfouissement sanitaire pour
lequel il y a eu, avant le 1er décembre 1995, dépôt de
l’avis exigé par l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de
l’environnement n’est pas visé par cette interdiction;

ATTENDU QUE la Régie a déposé auprès du ministre
de l’Environnement et de la Faune, le 26 avril 1995, une
étude d’impact sur l’environnement concernant leur pro-
jet conformément aux dispositions de l’article 31.2 de la
Loi sur la qualité de l’environnement;

ATTENDU QUE le gouvernement a adopté le Règle-
ment sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’en-
vironnement (R.R.Q., c. Q-2, r.9) modifié par les règle-
ment adoptés par les décrets 1002-85 du 29 mai 1985,
879-88 du 8 juin 1988, 586-92 du 15 avril 1992, 1529-93
du 3 novembre 1993, 101-96 du 24 janvier 1996, 1310-97
du 8 octobre 1997 et 1514-97 du 26 novembre 1997;


